
AVIS DE L’INSTITUT MON^TAIRE EUROP^EN

sollicit~ par le Conseil de l’Union europ~enne, en application des articles 106, paragraphe 6, et
109ØF, paragraphe 8, du trait~ instituant la Communaut~ europ~enne (ci-apr�s d~nomm~ «le
trait~») et de l’article 42 des statuts du Syst�me europ~en de banques centrales (SEBC) concer-
nant une proposition de r�glement (CE, Euratom, CECA) du Conseil modifiant le r�glement
(CEE, Euratom, CECA) no 260/68 portant fixation des conditions et de la proc~dure d’applica-
tion de l’impøt ~tabli au profit des Communaut~s europ~ennes, pr~sent~e par la Commission des

Communaut~s europ~ennes

(98/C 190/07)

CON/98/16

1.ÙLe pr~sent avis a ~t~ demand~ par le Conseil de
l’Union europ~enne dans sa lettre du 6 mars 1998. [
cette fin, le Conseil a transmis { l’Institut mon~taire
europ~en (IME) le document COM(97) 725 final
contenant la proposition et l’expos~ des motifs. En
vertu de l’article 106, paragraphe 6, et de l’article
109ØF, paragraphe 8, du trait~, l’IME a comp~tence
pour ~mettre un avis sur ladite proposition.

2.ÙLe protocole sur les privil�ges et immunit~s des
Communaut~s europ~ennes (ci-apr�s d~nomm~ «le
protocole») est applicable { la Banque centrale euro-
p~enne (BCE), conform~ment { l’article 40 des statuts
du SEBC et { l’article 23 du protocole. L’objet de la
proposition est de d~finir l’applicabilit~ de l’article 13
du protocole aux membres du personnel de la BCE,
article qui dispose que les fonctionnaires et autres
agents des institutions et organismes communautaires
sont soumis, au profit des Communaut~s, { un impøt
sur les traitements, salaires et ~moluments vers~s par
leur employeur.

3.ÙLa proposition sugg�re que l’article 12Øbis relatif {
l’IME soit remplac~ par un nouvel article 12Øbis et que

le r�glement entre en vigueur { la date de la mise en
place effective de la BCE. L’IME estime qu’une telle
substitution est probl~matique dans la mesure oû, bien
qu’il soit exact que l’IME sera liquid~ d�s que la BCE
sera institu~e, sa liquidation sera termin~e au d~but de
la troisi�me phase. Jusqu’{ la fin de la liquidation, la
BCE et l’IME (en cours de liquidation) coexisteront.
En particulier, les membres du personnel de l’IME
continueront { accomplir leurs t|ches, travaillant pour
la BCE tout en ~tant sous contrat avec l’IME,
jusqu’au terme de leurs contrats ou jusqu’{ leur
remplacement par des contrats avec la BCE. Parall�le-
ment, les nouveaux membres du personnel seront
engag~s selon les termes des contrats propos~s par la
BCE. Par cons~quent, il est n~cessaire de pr~voir une
disposition pr~cisant que l’ancien article 12Øbis relatif
{ l’IME reste en vigueur jusqu’au dernier jour de la
liquidation de l’IME, le nouvel article 12Øbis, qui
soumet les membres du personnel de la BCE { l’impøt
communautaire, devant entrer en vigueur { la date de
la mise en place effective de la BCE.

4.ÙLe pr~sent avis sera publi~ au Journal officiel des
Communaut~s europ~ennes.

Francfort, le 6 avril 1998
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